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MarCom groupe de travail 55

Sécurité des opérations d’accostage des  pétroliers et des gaziers

Termes de référence

Contexte historique - Définition du problème

L’objet du groupe de travail est de mettre en lumière les principaux aspects de sécurité des opérations d’accostage des  pétroliers et des méthaniers à destination ou en provenance d’un terminal. Jusqu’à maintenant, il n’y a pas eu de règlementation commune nationale ou internationale, ni de recommandations ou de normes pour conduire un pétrolier ou un gazier à son poste pour ce qui est de la sécurité des opérations d’accostage.

Objectif de l’étude

Donner des directives aux autorités portuaires, afin de leur permettre de définir leurs propres règles d’accès, de manutention, etc. des navires pétroliers ou gaziers, en donnant des limites pour l’accostage ou l’appareillage des navires  avec ou sans assistance de remorqueurs.

Rapports antérieurs à réviser

Il n’existe pas de rapport de l’AIPCN à ce sujet.
Matières à examiner

Plusieurs recommandations existent de par le monde (comme en Espagne les ROM,en Grande Bretagne les BS 6349, OCIMF97 et OCIMF/SIGTT095)et  fournissent différentes règles de calcul  pour déterminer des limites de sécurité pour le vent, le courant et les houles pendant le processus d’accostage ou d’appareillage. Il est demandé au groupe de travail  d’étudier ces différences et de rationaliser les méthodes, afin de déterminer ces valeurs et de donner des marges de précision.

 Le groupe de travail peut donner une série de combinaisons critiques du vent, des ondes et du courant pour des opérations d’ accostage ou d’appareillage, et en même temps présenter des considérations pour permettre aux autorités portuaires de définir les conditions critiques dans leur situation spécifique. Ces considérations peuvent paraître sous forme d’une liste de points de contrôle (quantité d’espace libre, densité du trafic, etc.).

Le groupe de travail doit aussi étudier les distances de sécurité entre les navires amarrés, et fournir des recommandations. Non seulement, les recommandations doivent indiquer la portée, mais elles doivent aussi donner des considérations (sous forme d’une liste de contrôle) qui puissent être utilisées par l’autorité du port, afin de déterminer les distances requises pour leur propre port.     

Le groupe de travail doit donner des considérations sur le nombre de remorqueurs, comme fonction du navire (type et dimension), du vent, des conditions de houle et du courant et tirant d’eau. Ces considérations doivent être présentées de manière que l’autorité du port puisse définir ses propres règles à partir des considérations données. 

Produit final suggéré du groupe de travail

· Elaborer des recommandations, afin de déterminer des conditions d’accostage( ou d’appareillage) en sécurité.
· Présenter des considérations quant à la quantité et la capacité des remorqueurs pour des opérations d’accostage.
· Présenter des considérations relatives aux distances de sécurité entre les navires amarrés.
Disciplines souhaitables des membres du groupe de travail

· Des opérateurs portuaires , des directeurs de port, des pilotes, des experts techniques
Pertinence pour des pays en transition

La pertinence pour les pays en transition est semblable à celle des autres pays.

